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c’est-à-dire très rapidement après le constat 
des défauts. Cet avis devra énumérer claire-
ment les défauts constatés et indiquer que 
ces défauts sont le fait de l’entrepreneur. 

Attention aux délais!

Le maître d’ouvrage doit veiller aux délais 
de prescription pour faire valoir ses droits. 
En effet, les défauts affectant une construc-

tion immobilière (rénovation d’une façade 
ou d’une salle de bains) se prescrivent par 
cinq ans à compter de la réception de l’ou-
vrage. Dans le cas de défauts cachés, le dé-
lai de prescription est de dix ans. Pour une 
construction mobilière (installation d’un 
lave-vaisselle), le délai de prescription est de 
deux ans à compter de la réception de l’ou-
vrage. Le maître de l’ouvrage doit ainsi faire 
valoir ses droits dans ces délais.

Lorsque l’ouvrage est inutilisable du fait de 
l’entreprise, le maître peut le refuser et de-
mander des dommages-intérêts. Lorsque 
les défauts sont de moindre importance, 
le maître peut demander une réduction du 
prix, la remise en état aux frais de l’entre-
prise et des dommages-intérêts en cas de 
faute de l’entreprise. Si l’entreprise ne remé-
die pas aux défauts dans le délai imparti, le 
maître pourra exiger que la réparation soit 
faite par une autre entreprise, aux frais de 
l’entreprise fautive. n

CGI Conseils
Association au service de l'immobilier
4, rue de la Rôtisserie
Case postale 3344 – 1211 Genève 3
T 022 715 02 10 – F 022 715 02 22 
info@cgiconseils.ch
Pour tout complément d'information, 
CGI Conseils est à votre disposition, 
le matin de 8h30 à 11h30, 
au tél. 022 715 02 10 ou sur rendez-vous.
Pour devenir membre: www.cgionline.ch

* Prix de vente net conseillé , déduction faite de la Prime Cash , TVA incl . Auris Hybrid Active , 1 ,8 HSD , 100 kW , CHF 28’700 .– déduction faite de la Prime Cash de CHF 2’750 .– = CHF 25’950 .– . Ø cons . 3 ,5 l / 100 km , CO₂ 79 g / km , rend . énerg . A . Emissions de CO₂ produites par le carburant et / ou l’énergie 
électrique: 18 g / km . Véhicule illustré: Auris Hybrid Trend , 1 ,8 HSD , 100 kW , CHF 33’150 .– déduction faite de la Prime Cash de CHF 2’750 .– = CHF 30’400 .– . Ø cons . 3 ,9 l / 100 km , CO₂ 91 g / km , rend . énerg . A . Emissions de CO₂ produites par le carburant et / ou l’énergie électrique: 20 g / km . Ø des 
émissions de CO₂ de tous les modèles de véhicules immatriculés en Suisse: 134 g / km . Conditions de leasing: Taux d’intérêt annuel effectif 0 ,90% , assurance casco complète obligatoire , 5% de dépôt de garantie du montant à financer ( mais au moins CHF 1’000 .– ) , durée 24 mois et 10’000 km / an . 
Nous n’acceptons pas les contrats de leasing s’ils entraînent le surendettement . Promotions valables pour les signatures de contrat avec mise en circulation du 1er mai 2017 au 30 juin 2017 ou révocation . Le visuel présente des options avec supplément .

TOYOTA  .CHPS: SANS PRISE ÉLECTRIQUE

HYBRIDE PRÉFÉRÉE EN SUISSE!
AURIS HYBRID DÈS CHF 25’950  .–*

L’entrepreneur a une obligation de résultat: il doit vous livrer l’ouvrage souhaité.
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